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règle les rapports de l’organisme d’accueil  avec l’établissement d’enseignement et le stagiaire.

• Participate in all HR related activities covering the complete employee life cycle, with a focus HR administration and time
• Prepare HR related documents e.g. work certificates, employment contracts, etc.
• Management of sickness process (r
•
• Update of the HR system
• Support the team in recruitment activities (intervie
• Respect confidentiality, show discretion and professionalism

• Participate in all HR related activities covering the complete employee life cycle, with a focus HR administration and time
• Prepare HR related documents e.g. work certificates, employment contracts, etc.
• Management of sickness process (reception and check of medical certificates, approval in SAP, etc.)
• Answer employees related questions via phone, email and face to face
• Update of the HR system
• Support the team in recruitment activities (interview booking, etc.)
• Respect confidentiality, show discretion and professionalism

–
Le stage correspond à une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de laquelle l’étudiant(e) 
compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue de l’obtention d’un diplôme ou d’une ce

établissement d’enseignement et approuvées par l’organisme d’accueil.
Le programme est établi par l’établissement d’enseignement et l’organisme d’accueil en fonction du programme général de la formation 
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• Respect confidentiality, show discretion and professionalism

intern’s

intern’s

–
La durée hebdomadaire de présence du stagiaire dans l’organisme d’accueil sera de heures sur la base d’un temps complet/ temps 

Si le stagiaire doit être présent dans l’organisme d’accueil la nuit, le dimanche ou un jour férié, préciser les cas particul

institution’s



–
Le stagiaire est suivi par l’enseignant référent désigné dans la présente convention ainsi que par le service de l’établissem
stages. Le tuteur de stage désigné par l’organisme d’accueil dans la présente convention est chargé d’assurer le 
d’optimiser les conditions de réalisation du stage conformément aux stipulations pédagogiques définies.
Le stagiaire est autorisé à revenir dans son établissement d’enseignement pendant la durée du stage pour y suivre des cours d
explicitement par le programme, ou pour participer à des réunions ; les dates sont portées à la connaissance de l’organisme d’accueil par 
l’établissement.
L’organisme d’accueil peut autoriser le stagiaire à se déplacer.

réalisation et le déroulement du stage, qu’elle soit constatée par le stagiaire ou par le tuteur de stage, doit 
être portée à la connaissance de l’enseignant référent et de l’établissement d’enseignement afin d’être résolue au plus vite.

MODALITES D ’ENC
contact par mail de l’étudiant pendant le stage

intern’s

1350€ Brut/Gross
• 2 days of holidays/month

• subsidised lunch at our canteen
• free access to our fitness centre
• reimbursement of public transport expenses up to 70 € gross / month (monthly tickets only) when living abroad

–
ci fait obligatoirement l’objet d’une gratification, 

sauf en cas de règles particulières applicables dans certaines collectivités d’outre tages relevant de l’article L4381

Le montant horaire de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l’a

le cas échéant, pour la restauration, l’hébergement et le transport.
L’organisme peut décider de verser une gratification pour l

gratification s’apprécie compte tenu de la présente convention et de ses avenants éventuels, ainsi que du nombre 
de jours de présence effective du/de  la stagiaire dans l’organisme.

1350€ Brut/Gross
• 2 days of holidays/month

• subsidised lunch at our canteen
• free access to our fitness centre
• reimbursement of public transport expenses up to 70 € gross / month (monthly tickets only) when living abroad

the intern’s

–

Les stages effectués à l’étranger sont signalés préalablement au départ du stagiaire à la Sécurité sociale lorsque celle
Pour les stages à l’étranger, les dispositions suivantes sont applicables sous réserve de conformité avec la législation du pays d’accueil et de 
celle régissant le type d’organisme d’accueil.

students’



1 Gratification d’un montant maximum de 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale :
La gratification n’est pas soumise à cotisation sociale.
Le stagiaire bénéficie de la législation sur les accidents de travail au titre du régime étudiant de l’artic

En cas d’accident survenant au stagiaire soit au cours d’activités dans l’organisme, soit au cours du trajet, soit sur les li
rurgie dentaire ou en pharmacie qui n’ont pas un statut hospitalier pendant le 

stage effectué dans les  conditions prévues  au b du 2e  de l’article L.418 2, l’organisme  d’ accue
d’ Assurance e Maladie ou la caisse compétente (voir adresse en page 1) en mentionnant l’établissement d’enseignement    comm
employeur,    avec    copie  à  l ’ é issement  d’ enseignement . 

–

L’étudiant bénéficie de la couverture légale en application des
cas d’accident survenant au stagiaire soit au cours des activités dans l’organisme, soit au cours du trajet, soit sur des lie

e,   l’organisme   d’accueil   effectue   toutes   les   démarches nécessaires auprès de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et informe l’établissement dans les meilleurs délais.

s’
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– Protection Maladie du/de la stagiaire à l’étranger

pour les stages au sein de l’Espace Economique Européen (EEE) effectués par des ressortissants d’un Etat de l’Union Européenn
Norvège, de l’Islande, du Liechtenstein ou de la Suisse, ou encore de tout autre Etat (dans ce dernier cas, cette disposition n’est pas 
applicable pour un stage au Danemark, Norvège, Islande, Liechtenstein ou Suisse), l’étudiant doit demander la Carte Européenn
d’Assur
pour les stages effectués au Québec par les étudiant(e)s de nationalité française, l’étudiant doit demander le formulaire SE4

Caisse de Sécurité Sociale étudiante, au retour et sur présentation des justificatifs : le remboursement s’effectue alors sur

l’organisme d’assurance de son choix (mutuelle étudiante, mutuelle des parents, compagnie privée ad hoc…) ou, éventuellement 
vérification de l’étendue des garanties proposées, auprès de l’organisme d’accueil si celui

l’ ganisme d’accueil
En cochant la case appropriée, l’organisme d’accueil indique ci après s’il fournit une protection Maladie au 

OUI : cette protection s’ajoute au maintien, à l’étranger, des droits issus du droit français
NON : la protection découle alors exclusivement du maintien, à l’étranger, des droits issus du régime français étudiant).

Si aucune case n’est cochée, le 6.3 – 1 s’applique
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Protection Accident du Travail du stagiaire à l’étranger

être d’une durée au plus égale à 6 mois, prolongations incluses ;
donner lieu à aucune rémunération susceptible d’ouvrir des droits à une protection accident de travail dans le pays d’accueil

s réserve de l’accord 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie sur la demande de maintien de droit ;
se dérouler exclusivement dans l’organisme signataire de la présente convention ;
se dérouler exclusivement dans le pays d’accueil étranger cité.

ces conditions ne sont pas remplies, l’organisme d’accueil s’engage à cotiser pour la protection du stagiaire et à faire les 
déclarations nécessaires en cas d’accident de travail.
La déclaration des accidents de travail incombe à l’établissement d’enseignement qui doit en être informé par l’organisme d’accueil par 

dans l’enceinte du lieu du stage et aux heures du stage,

dans le cadre d’une mission confiée par l’organisme d’accueil du stagiaire et obligatoirement par ordre de mission,

4) Pour le cas où l’une seule des conditions prévues au point 6.4 1 n’est pas remplie, l’organisme d’accueil s’engage à couvrir le/la stagiaire 
contre le risque d’accident de travail, de trajet et les maladies professionnelles et à en assurer toutes les déclarations né

l’étudiant est victime d’un accident de travail durant le stage, l’organisme d’accueil doit impérativement signaler  immédiat
accident à l’établissement d’enseignement ;
si l’étudiant remplit des missions limitées en dehors de l’organisme d’accue dehors du pays du stage, l’organisme d’accueil doit 

car’s

–
L’organisme d’accueil et le stagiaire déclarent être garantis au titre de la responsabilité civile.
Pour les stages à l’étranger ou outremer, le stagiaire s’engage à souscrire un contrat d’assistance (rapatriement sanitaire, 
juridique…) et un contrat d’assurance individuel accident.
Lorsque l’organisme d’accueil met un véhicule à la disposition du stagiaire, il lui incombe de vérifier préalablement que la police d’assurance 

de son stage, l’étudiant utilise son propre véhicule ou un véhicule prêté par un tiers, il déclare expressément à 
l’assureur dudit véhicule et, le cas échéant, s’acquitte de la prime y afférente.

–

le début du stage, notamment en ce qui concerne les horaires et les règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans l’organisme d’accueil.
Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par l’établissement d’enseignement. Dans ce cas, l’organisme d’accueil 
l’enseignant référent et l’établissement des manquements et fournit éventuellement les élémen
En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, l’organisme d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage
respectant les dispositions fixées à l’article 9 de la présente convention



– –
En France (sauf en cas de règles particulières applicables dans certaines collectivités d’outre
public), en cas de grossesse, de paternité ou d’adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d’autorisations d’absence d’une

d’absence sont possibles.
ns d’absence durant le stage : 2 days of holidays/month

Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée…) l’organisme d’accueil avertit l’établissem
d’enseignement par courrier.
Toute interruption du stage, est signalée aux autres parties à la convention et à l’enseignant référent. Une modalité de vali
place le cas échéant par l’établissement.
En cas d’accord des parties à la conv
stage prévue initialement.  Ce report fera l’objet d’un avenant à la convention de stage.

ngation du stage sur demande conjointe de l’organisme d’accueil et du 

En cas de volonté d’une des trois parties (organisme d’accueil, stagiaire, établissement d’enseignement) d’arrêter le stage, celle

définitive d’arrêt du stage ne sera prise qu’à l’issue de cette phase de concertat

–
Le devoir de réserve est de rigueur absolue et apprécié par l’organisme d’accueil compte
l’engagement de n’utiliser en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par eux pour en faire publication, c
sans accord préalable de l’organisme d’accueil, y compris le rapport de stage. Cet engagement vaut non seulement pour la duré
mais également après son expiration. Le stagiaire s’engage à ne conserver, emporter, ou prendre copie d’aucun document ou logiciel, de 
quelque nature que ce soit, appartenant à l’organisme d’accueil, sauf accord de ce dernier.
Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport de stage, l’organisme d’accueil peut demander

Les personnes amenées à en connaître sont contraintes par le secret professionnel à n’utiliser ni ne divulguer les informatio

work with the intern’s

organization’s 

–
Conformément au code de la propriété intellectuelle, dans le cas où les activités du stagiaire donnent lieu à la création d’une œuvre 
protégée par le droit d’auteur ou la propriété industrielle (y compris un logiciel), si l’organisme d’accueil souhaite l’utiliser et que le stagiaire 
en est d’accord, un contrat devra être signé entre le stagiaire (auteur) et l’organisme d’accueil.
Le contrat devra alors notamment préciser l’étendue des droits cédés, l’éventuelle exclusiv

s’applique quel 
que soit le statut de l’organisme d’accueil.
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– – –
1) Attestation de stage : à l’issue du stage, l’organisme d’accueil délivre une attestation dont le modèle figure en annexe, 



Rita Classen
Head of Unit
Human Resources Luxembourg

 


